
 

VOUS ACHETEZ DU MATÉRIEL DE BUREAU ETC… 

Sont concernés par le compte « 6181 – Activités éducatives » : 

- Les timbres, les frais de correspondance, réglés pour les activités de la Coopérative et 

seulement pour la Coopérative. Les frais de correspondance inhérents au fonctionnement de 

l’École sont à la charge de la Mairie. 

- Les cartouches d’encres, les tampons à l’usage exclusif des activités de la coopérative. 

- Les dépenses pour l’organisation de manifestations. 

COLONNES DE GAUCHE COLONNES DE 

DROITE 
 

 

N° 

PJ 
DATE LIBELLÉ 

N° 

CHÈQUE 
CODE 

VENTIL 

BANQUE 

ENTRÉES SORTIES 

… … … … … … … 

122 10/05/20.. 

Timbres 
pour 

envois 

cartes 

aux 

parents 
sortie 

260870 6181…  30,00 

 

 
 

 

Charges 

 

6181 ACTIVITÉS 

ÉDUCATIVES 

… 

30,00 

 

 

Remarque : tout ce qui ne vous paraît pas éducatif et qui ne peut pas entrer dans une autre colonne 

est à enregistrer dans ce compte. 

 


